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édito  
 

Continuant son objectif politique d’en finir avec les services 

publics et la sécurité sociale, le président Macron et son gou-

vernement sont dans le déni, le mépris et la maltraitance. 

Déni de démocratie ! Refus de nommer un pre-

mier ministre issu du NFP alors même que la population avait 

choisi lors des législatives de 2024 un projet de société com-

plètement différent de celui du président. C’est donc lui, et 

son camp politique qui ont créé une instabilité politique. 

Mépris envers la population puisque nous 

ne comprendrions rien ! Passage en force de la réforme des 

retraites imposée par un 49.3 alors que des millions de per-

sonnes ont manifesté pour montrer leur désaccord, ignorance 

de plus de 2 millions de personnes qui ont signé la pétition 

contre la loi Duplomb, évocation du « wokisme » dès que les 

questions d’égalité femmes-hommes, de genres, de lutte 

contre le réchauffement climatique, du respect des étran-

gers…sont abordées. 

Maltraitance envers la population car 

de plus de plus de personnes ne pourront plus accéder aux 

soins si les décisions annoncées sont prises concernant la 

sécurité sociale, énième réforme de l’assurance chômage 

pour réduire davantage les droits des chômeurs qui n’ont pas 

choisi cette situation, des salaires qui ne permettent pas de 

vivre correctement… 

Et pendant ce temps, les très riches et les très grandes 

entreprises ne paient pas d’impôts proportionnellement à 

leurs revenus.  

De l’argent, il y en a ! Il faut simplement aller le chercher là 

où il se trouve. Nous demandons l’application d’une jus-
tice fiscale et sociale qui permettrait de combler 

largement la dette publique et d’investir pour le bien com-

mun, sans d’ailleurs ruiner ces catégories sociales privilé-

giées. 
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« La révolte est le fait de l’homme informé qui possède la 

conscience de ses droits.» 

Albert Camus - l’Homme révolté 1951 
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C’est pourquoi le SNES-FSU de l’académie de Reims invite 

tous les personnels de l’éducation nationale à se mobiliser. 

C’est le collectif qui permet les vic-
toires économiques, sociales et socié-
tales. Mais il faut être conscient de la 
difficulté et de la dureté du combat. 

Le SNES-FSU s’oppose à la casse des services publics, 

dénonce l’injustice fiscale et sociale, appelle à l’action sur le 

changement climatique, se mobilise contre la propagation des 

idées d’extrême droite, défend de nouveaux droits pour l’égali-

té femmes-hommes… 

C’est contre tout un système de société libérale imposée 

par ces gouvernements successifs que nous nous battons  ! 

Nous avons des propositions pour vivre dans une société plus 

juste, plus sereine pour toutes et tous, où chacune et chacun 

pourra se sentir en sécurité et respecté. 

Alors poursuivons les luttes, toutes et 
tous ensemble ! 

Annie Becret - secrétaire académique  

EVALUATION des NON TITULAIRES : 
quand l’administration détourne la loi pour maltraiter ses agents… 

Depuis 2022, après une lutte constante de la FSU, deux 

décrets ont élargi les attributions de la Commission Consulta-

tive Paritaire (CCP) des agents non-titulaires notamment en 

disposant l’obligation de se prononcer sur les contestations 

administratives et pédagogiques des collègues enseignants, 

CPE et Psy-EN, qui ont exprimé leur désaccord auprès du 

Recteur. La CCP peut en effet être saisie si le 
recteur maintient un avis défavorable ou ne 
répond pas à la demande de révision préa-
lable de l’agent. 

Pour rappel, l’évaluation administrative est le document qui 

est présenté par le chef d’établissement, et qui évalue la ma-

nière de servir des collègues sur l’année scolaire en cours. 

Elle est loin d’être neutre puisqu’elle peut contribuer à mettre 

fin à l’emploi en cochant simplement la case du « non renou-

vellement du contrat à durée déterminée » (CDD). L’évalua-

tion pédagogique, quant à elle, est effectuée par l’inspecteur 

de la discipline ou par le chargé de mission. Elle peut égale-

ment être révisée via la même procédure, en cas de désac-

cord. 

 

En avril et mai dernier, les collègues non-titulaires ont eu la 

surprise de découvrir une nouvelle grille d’évaluation au mo-

ment d’apposer leur signature et ce, sans qu’il y ait eu 

d’information préalable, ni auprès des organisations syndi-

cales, ni de la plupart des agents NT concernés ! 

Cette grille n’est en fait qu’une pâle copie, à peine simpli-

fiée des rendez-vous de carrière des titulaires, une véritable 

aberration ! 

Si cette nouvelle grille a interpellé les agents, il en a été de 

même pour une partie des chefs d’établissements qui ont été 

dans l’incapacité de communiquer les critères (descripteurs) 

qui permettent une évaluation objective et justifiée. 

Pour certains, plus zélés, des explications assez surpre-

nantes ont été avancées : la colonne « Excellent », selon leurs 

dires, serait réservée à des connaissances « hyper fines et 

précises » du fonctionnement interne de l’établissement, donc 

quasi impossibles à atteindre pour des NT qui, par nature, 

sont des « nomades »… D’autres ont botté en touche en 

demandant aux agents contestataires, de rédiger un courrier 

de justification concernant leurs activités de l’année… 

 

Cependant, le 7 juillet 2025, face à l’insistance des élus 

non titulaires FSU, pour la première fois, l’administration a 

convoqué une CCP de contestation d’évaluation, alors que 

plusieurs recours étaient restés « lettre morte » au cours des 

dernières années. 

Ceci étant, la satisfaction des représentants FSU fut de 

très courte durée face à l’attitude hostile des représentants 

de l’administration. Ce ressentiment s’est d’ailleurs confirmé 

lorsque l’administration a fait savoir qu’elle n’entendrait pas 

les collègues concernés et leur défenseur FSU, et donc que 

ceux-ci ne pourraient fournir aucune explication ni argument 

pour la défense de leur recours ! 

Nous avons donc assisté à une présentation à 
charge par la RH qui s’est livrée à la lecture 
de quelques passages de courriers figurant 
dans les dossiers des personnels concernés. 
Les autres membres présents, chefs d’éta-
blissements, inspecteurs, autres organisa-
tions syndicales, y allant de leurs petits 
commentaires douteux et méprisants… 

Cette nouvelle version d’évaluation « tombée des sa-

coches », a été défendue bec et ongles par l’administration 

allant jusqu'à oser défendre son « équité » entre les person-

nels, pour finalement laisser entendre que la progression 

dans cette nouvelle grille était plus ou moins conditionnée à 

l’ancienneté de l’agent… Ce qui revient au constat premier 

de la FSU, c'est-à-dire que les collègues en CDD, ne peuvent 

pas prétendre être bien positionnés dans cette grille ! 

En fait, on constate que ce changement de grille d’évalua-

tion en catimini est bien loin d’être anodin puisque concrète-

ment, l’administration va s’en servir pour freiner les avance-

ments des collègues lorsqu’ils sont en CDI ou pour ne pas 

les renouveler s’ils sont en CDD…voire même, ne pas leur 
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Concours 2026 : bac+3, bac+5… quelle entrée dans le métier ? 
La session 2026 marque un tournant : les concours ensei-

gnants (CAPES, CAPET, CPE, CAPLP, Capeps) s’ouvrent désor-

mais dès la licence (L3). Un changement majeur qui soulève 

de nombreuses inquiétudes pour la formation des futurs ensei-

gnants. 

En 2026 et 2027, deux voies coexisteraient dans un dispo-

sitif transitoire : le concours «nouvelle formule» à bac+3 et le 

concours «ancienne formule» à bac+5, dans certaines disci-

plines. Si les épreuves ne se déroulent pas en même temps, il 

sera donc possible de s’inscrire aux deux concours. 

Mais cette complexité renforce l’opacité et accroît la pres-

sion sur les jeunes candidats. 

Les concours bac+3 comporteront deux écrits et deux 

oraux, sur des programmes disciplinaires déjà publiés. Des su-

jets zéro sont aussi disponibles pour donner une idée des at-

tentes. On peut concevoir que préparer un concours de haut 

niveau en L3, sans formation suffisante, constitue un risque 

majeur pour la qualité des recrutements. 

Après le concours, selon le diplôme détenu par les lauréats, 

les statuts et les situations varieront grandement pour la for-

mation. Avec une Licence (L3) le lauréat sera Élève-

fonctionnaire en MEEF, rémunéré 1400 € nets pour un service 

d’un tiers temps en observation. 

Avec un Master 2, selon qu’il s’agisse d’un M2 MEEF ou 

disciplinaire, on sera fonctionnaire stagiaire avec un service à 

temps plein en établissement ou à mi-temps pour dégager un 

temps de formation à l’INSPE. 

Avec un Master 1, ce sera au cas par cas, selon le par-

cours : élève-fonctionnaire ou fonctionnaire stagiaire directe-

ment. 

Cette réforme fragilise la formation. La formation discipli-

naire sera écourtée et le risque de délaisser les études pour 

préparer le concours est grand. 

Dès la L3, toutes les universités ne proposeront pas le 

même accompagnement, ce qui renforcera les inégalités, la 

faible rémunération et le statut hybride pour les élèves-

fonctionnaires risque de renforcer la précarité.. 

Aussi, le SNES-FSU continue de revendiquer : 
• une formation universitaire complète de 

haut niveau (Master 2), au besoin rémunérée, 
• un véritable statut de fonctionnaire-

stagiaire dès la réussite au concours, avec 
une formation professionnelle de haut niveau, 

• une rémunération digne pour attirer et fi-
déliser dans le métier. 

Le SNES-FSU de l’académie de Reims accom-
pagnera tou·tes les collègues et futur·es col-
lègues dans leurs démarches et continuera de 
porter la voix de la profession contre une ré-
forme qui dévalorise la formation et fragilise 
l’entrée dans le métier. 

   Célia  Vollondat  

Responsable  secteur  Entrée  dans  le  métier  

attribuer d’affectation du tout et ce, de manière discrétion-

naire…sachant qu’il est encore plus simple de le faire sans le 

dire ! 

La FSU a toutefois joué pleinement son rôle 
en contraignant l’administration à assumer 
pour la première fois ses obligations en ins-
tallant une CCP de révision de droit pour les 
collègues en désaccord avec leurs chefs 
d’établissements ! 

Cependant elle ne peut que condamner l’attitude délétère 

inhabituelle des représentants de l’administration dont la stra-

tégie vise clairement à décourager les agents d’espérer une 

révision de leur évaluation en saisissant la CCP. 

Une mention particulière pour le SGEN-CFDT, qui détient 2 

sièges en CCP…et qui n’a malheureusement pas saisi les en-

jeux de celle-ci, en se rangeant du côté de l’administration ve-

nue pour en découdre avec les personnels les plus fragilisés 

par leur situation de précarité professionnelle. Etonnante con-

ception de la défense syndicale qui, de plus, révèle une mécon-

naissance inquiétante du cadre réglementaire. 

La FSU souhaite que soit transmise aux OS et à tous les 

non-titulaires de l’académie de Reims, la « grille guide » pour 

l’évaluation nouvelle version, élaborée par la RH et donnée aux 

chefs d’établissement dans le cadre de leur formation, puis-

qu’elle n’est pas « secrète » selon le directeur des ressources 

humaines ! 

De même, les commissaires paritaires ne pouvant être juge 

et partie, la FSU demande que lors des prochains recours pour 

contestations des évaluations, les personnels puissent être 

entendus, obtiennent des réponses aux questions et soient 

assistés s’ils le souhaitent. 

Nadine Krantz 

Commissaire paritaire pour la FSU Non-Titulaire 
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Une permanence FSU à Châlons-en-Champagne 
Depuis l’an passé, la FSU organise une permanence à la 

Maison des syndicats de Châlons-en-Champagne . Des 
militants du SNES et du SNUIPP sont présents le premier 
mercredi ouvrable de chaque mois de 14h00 à 17h00 : 01/10, 
05/11, 03/12, 07/01, 04/02, 04/03, 01/04, 06/05 et 03/06. Pour 
le moment, cet accueil peut paraître modeste mais l’objec-
tif est d’augmenter les fréquences, ce qui nécessitera 
d’avoir des visites mais aussi des volontaires prêts à 
s’investir quelques mercredis après-midi dans l’année. 

Venir à la permanence, c’est se donner la possibilité de 
dialoguer avec des militants, se procurer des informations 
et renforcer la syndicalisation auprès de personnels qui 

n’osent pas franchir le pas. C’est aussi une possibilité de 
prendre contact pour organiser une heure d’information 
syndicale. La salle (20 places maximum) est ainsi dispo-
nible pour tenir des réunions sans nécessiter l’accord de 
chefs d’établissement, ce qui peut être intéressant dans 
certaines situations où la discrétion est recherchée. Pour 
toute information complémentaire ou demande de réser-
vation, il faudra contacter la permanence de Reims (03 26 
88 52 66 ou par mail contact@reims.snes.edu). 

 
Renaud Rouffignac - Secrétaire académique 
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À l’heure de l’écriture de ce bulletin  une dizaine de stages de formation 
syndicale ont une date arrêtée, aussi n’hésitez pas à consulter régulière-
ment notre site ou nos réseaux sociaux pour voir les mises à jour.  

De même, l’information des stages pour la FSU dans les départements  
sera  mise au fil de l’eau sur notre site.  

Début du programme de 
stage pour 2025-2026 
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Nouvelles sur la protection sociale Complémentaire  
En mai 2026 (a priori la date a encore changé il y a 

quelques semaines) entrera en vigueur un nouveau contrat 

collectif obligatoire. Avant cela le Ministère procède à l’affilia-

tion progressive des agent·es actif·ves. Dans notre académie 

cela devrait être entre mi-novembre et début janvier.   

Nous recevrons à ce moment là sur notre boîte 
professionnelle un mail de la MGEN afin de réali-
ser notre parcours d’affiliation. Le délai pour fi-
naliser son parcours d’affiliation est de 21 jours. 
Il faut le faire même si on est déjà à la MGEN. Il 
s’agira de souscrire à l’une des options, couvrir 
notre conjoint·e et / ou nos enfants ou solliciter, 
le cas échéant, une dispense. 

Dès à présent, il faut vérifier que sa messagerie profes-

sionnelle fonctionne correctement et qu’elle n’est pas pleine. 

 

Que se passe-t-il si on n’effectue pas ou ne fina-
lise pas son parcours d’affiliation ? 

• Affiliation d’office au nouveau régime, sans option 

(sans ayant droit et sans prévoyance), en avril 

2026 (perte des 7 euros de participation par mois 

du Ministère sur la prévoyance) 

Remarque : La prévoyance permet d’assurer un complé-

ment de revenus lors du passage à mi-traitement, en cas d’ar-

rêt maladie long, d’invalidité ou le versement d’un capital en 

cas de décès. . 

• Risque de double affiliation à une complémentaire 

santé, sauf si on est déjà à la MGEN (contrat actuel 

+ nouveau contrat obligatoire) 

• Impossibilité de bénéficier des prestations tant que 

la MGEN n’aura pas connaissance des coordonnées 

bancaires. 

Vigilance pour les collègues qui ne sont 
pas actuellement adhérent·es MGEN : 

Il faut se rapprocher de son opérateur actuel pour con-

naître les modalités et les délais de résiliation de son contrat : 

elles peuvent différer d’un organisme à l’autre. Néanmoins, la 

MGEN mettra à disposition un outil d’aide à la résiliation. Cet 

outil sera sur la page d’accueil dont le lien devrait être trans-

mis par un courriel en amont du courriel d’affiliation, ainsi 

qu’un courrier type pour faciliter les démarches. 

 

Peut-on demander une dispense ? Comment ? 
Oui, dans le cadre de son parcours d’affiliation, après 

s’être identifié·e, l’agent·e peut demander son affiliation ou 

solliciter une dispense. La demande de dispense à la MGEN 

se fait donc en ligne. Une attestation sur l’honneur sera à 

fournir par l’agent·e lors du parcours d’affiliation. Un modèle 

d’attestation sur l’honneur sera téléchargeable directement 

dans le parcours d’affiliation ou sur la page d’accueil agents 

du site de la MGEN. 

Peuvent demander une dispense : 

• Les bénéficiaires de la Complémentaire santé solidaire 

CSS (ex CMU) 

• Les agent·es couvert·es par le contrat collectif obligatoire 

de leur conjoint·e 

• Les agent·es en CDD (non-tit, AED, AESH) et bénéficiant 

d’une couverture individuelle en santé (par exemple celle 

de l’employeur du conjoint ou de la conjointe). 

• Les agent·es couvert·es par un contrat individuel oral 

avant le 1er avril 2026 ou lors de la prise de fonction jus-

qu’à la date d’échéance du contrat individuel, dans la li-

mite d’un an. 

 

L’avis du SNES-FSU : 
Cette réforme ne correspond pas à nos 

mandats. Le SNES-FSU revendique la liberté de 
choix, le couplage santé-prévoyance et le 
remboursement à 100% des soins prescrits 
par la sécurité sociale. Au niveau Fonction 
publique, comme à celui du ministère, le SNES 
et la FSU ont pesé à tous les stades de la né-
gociation pour défendre les intérêts des 
agent·es et les principes de solidarité. 

 
Si vous avez des questions n’hésitez pas à 

vous inscrire aux stages de formation syndi-
cale PSC qui se dérouleront cette année. 
(dates à définir) 

Olivier Lefort et Guy Bourgeois 

Secrétaires Académiques 

Dossier santé complet sur grandest.fsu.fr 
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Nous vous rappelons l'importance cruciale de notre soli-

darité collective, dans le cadre de conflits longs qui peuvent 

affecter notre profession. 

La caisse de grève permanente que nous avons mise en 

place est un outil essentiel pour soutenir nos membres durant 

ces potentielles périodes difficiles. En participant à cette 

caisse, vous ne contribuez pas seulement à la lutte pour nos 

droits, mais vous vous assurez également d'un soutien finan-

cier en cas de besoin. 

Il est important de souligner que la contribution à cette 

caisse de grève permet que votre engagement financier pour 

la défense de nos droits soit accompagné d'une déduction 

fiscale (ou crédit d’impôts). En effet, pour chaque euro versé 

dans ce cadre, vous pouvez bénéficier d'une réduction d'impôt 

à hauteur de 66 % (dans la limite de 1% du traitement brut 

imposable annuel) 

 

 

Comment donner ? 

- en ligne, par CB dans votre espace personnel, via 

l'onglet « cotisation de soutien ». 

- vous pouvez envoyer votre soutien par chèque à 

l’ordre du SNES-FSU 35-37 rue Ponsardin, 51100 Reims. 

Attention : merci d’indiquer au dos du chèque « cotisation de 

soutien ». 

 

Nous vous encourageons donc à participer activement à 

cette initiative. Ensemble, nous pouvons faire entendre notre 

voix et défendre nos intérêts. Votre soutien est essentiel pour 

garantir que nous restons unis et forts face aux défis qui se 

présentent à nous. N'hésitez pas à nous contacter si vous 

avez des questions ou si vous souhaitez en savoir plus sur la 

manière de contribuer à la caisse de grève. 

 

Esther JOBERTIE et Guy BOURGEOIS,  

Trésoriers académiques 

Solidarité en Action : soutenez la Caisse de Grève du SNES ! 

La carrière : des changements en attente et un budget à construire 
Lors de notre dernier bulletin certains changements con-

cernant nos carrières étaient prévus. Cependant, le ministère 

des Finances a bloqué la sortie d’un décret coutant trop aux 

comptes du pays.  

Si  aucune annulation officielle n’est prévue pour le mo-

ment, nul doute que le sort de ce décret sera décidé par le 

futur nouveau/ancien gouvernement avec la construction 

d’un budget sur lequel nous devons absolument peser pour 

des améliorations qui nous sont dûes.  

Les risques d’une année blanche, évoqués en son temps 

par F. Bayrou, sont toujours présents. Elle signifierait un gel 

des salaires (gel du point d’indice), ce qui ne changerait pas 

trop de l’habitude depuis plusieurs années. L’ancien gouver-

nement avait annoncé (oralement) que les promotions se-

raient maintenues (et donc les augmentations de salaire qui 

en découlent aussi), mais nous ne pouvons pas être sûrs des 

promesses des macronistes depuis le temps.  

La FSU appelle à signer la pétition intersyndicale : 

« Budget : les sacrifices pour le monde du travail ça suffit ! » 

https://r.snes.edu/petitionbudget2026 
Elle nous permet de nous reconnaître pour se mobiliser 

pour un autre budget et une autre politique.  

 

Olivier Lefort - Secrétaire académique 

Passage à la Hors classe et à la classe exceptionnelle 
Cette année ce sont : 

• 49 professeur·es agrégé·es, 169 professeur·es certi-

fié·es, 9 CPE et 6 PSYEN qui ont été promus à la 

hors classe au 1er septembre  

• 32 professeur·es agrégé·es, 92 professeur·es certi-

fié·es, 6 CPE et 3 PSYEN qui ont été promus à la 

classe exceptionnelle au 1er septembre.  

 

Le passage à la hors classe est relativement fluide car la 

différence entre des personnes avec des avis « Excellent », 

« Très Satisfaisant », « Satisfaisant » n’est que de quelques 

années.  

Contrairement à celui-ci, le passage à la classe exception-

nelle n’est accessible qu’aux personnes qui arrivent à avoir 

des avis « Très favorable » de la part de leur inspecteur et de 

leur chef d’établissement. La part de collègues promus sans 

ces deux avis TF ne nous a pas été encore communiquée 

mais nous ne doutons pas qu’elle est très faible.  

Nous continuons à dénoncer ces méthodes et réclamons 

un passage sans blocage à la classe exceptionnelle pour 

tou·tes les collègues qui arrivent au bout de la hors classe.  

Si vous êtes dans ce cas n’hésitez pas à solliciter un ren-

dez-vous avec vos chefs d’établissement et vos inspecteurs, 

pour présenter votre situation et demander des avis qui vous 

permettront d’accéder à la classe exceptionnelle avant de 

partir à la retraite.  

Pour toutes questions de reclassement ou conseil pour 

vos courrier contactez-nous :  

carriere@reims.snes.edu 
 

Olivier Lefort - Secrétaire académique 

Formation de rentrée sur les IA  

Ne vous laissez par imposer cette formation 

sur votre (vos) demi-journée(s) de libre !  

Si vous avez des obligations (garde d’enfants, 

RDV, préparation de cours,…) n’hésitez pas à 

signaler votre indisponibilité. 
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Nos coups de cœur culture à voir ou à revoir 
Je suis votre pire cauchemar ! - 

Kiyémis  - 2022—éd. Albin Michel 
 
Comment défendre le respect pour 
tous les corps quand on a intégré la 
haine du sien ? Un ouvrage intime, 
militant et poétique pour lutter 
contre le mythe de la perfection.  

Comment torpiller l’écriture des femmes -  
Joana Russ 2025 - éd. La Découverte 

 

A l’instar de Troubles dans le genre de Judith Butler, 
publié en français sept ans après sa parution aux Etats-
Unis, les éditions La Découverte rendent disponible pour la 
première fois en français ce classique de la critique fémi-
niste paru en 1983.  

La romancière et critique féministe Joana Russ invento-
rie les techniques d’effacement et de découragement su-
bies par les femmes écrivains. S’appuyant sur les pro-
grammes universitaires, elle décortique les causes de la 
faible représentation des écrivaines dans les études supé-
rieures.  Au-delà de la charge domestique et des conven-
tions sociales, elle met au jour les manières dont la culture 
universitaire a minoré voire effacé l’écriture des femmes 
en mettant en lumière les œuvres les moins revendicatrices 
des grandes romancières, de Charlotte Brontë à Virginia 
Woolf, la relégation de 
quelques figures au rang « 
d’ anomalie » dans l’histoire 
littéraire, l’effacement 
d’une tradition littéraire 
parallèle de Monique Wittig 
à Adrienne Rich ou Ursula 
le Guin. Son ouvrage dé-
monte les stratagèmes 
sexistes à partir d’un vaste 
répertoire qui nous invite à 
relire nos classiques et nous 
ouvre un horizon de décou-

La droitisation française, mythe et réalités -  
Vincent Tiberj - Septembre 2024 - Éditions PUF 

 
La France deviendrait conservatrice. C’est une évi-

dence pour beaucoup d’intellectuels et de journalistes, et 
les résultats électoraux semblent leur donner raison. 
Pourtant ce n’est pas la thèse de ce livre. Les citoyens fran-
çais sont devenus beaucoup plus ouverts et progressistes 
qu’il n’y paraît. Face à cette situation paradoxale, Vincent 
Tiberj analyse comment offre politique et citoyens diver-
gent. Il pointe l’importance de la manière dont on parle 
des inégalités sociales et des questions de société « en 
haut », qui vont à rebours des préoccupations d’« en bas ». 

Il met en avant la grande démission citoyenne face aux 
partis, aux candidats : avec ce silence électoral grandis-
sant, les voix des urnes sont 
de moins en moins représen-
tatives. La droitisation est un 
mythe, mais comme tous les 
mythes il pourrait bien avoir 
des lourdes conséquences 
sur les équilibres politiques 
et l’avenir des Français.  

À ce sujet vous 
pouvez réécouter le 
podcast de la Der-
nière sur Radio No-
va du 7 septembre 
2025 

REIMS CROIX BLANDIN 

La trace écrite Comment et pourquoi ?  
Collectif - 2025 - éd. Adapt 

Dans le même esprit que le premier 
tome sur l’oral, vous trouverez des in-
terventions de chercheuses et cher-
cheurs de différentes disciplines ainsi 
que celles d’enseignant·es syndicalistes 
éclairant les questions de métier po-
sées par la trace écrite.  


